
« Vous souhaitez intégrer une 
formation en apprentissage vous 

permettant d’acquérir les compétences 
et les connaissances nécessaires à la 

conduite technico-économique d’une 
entreprise agricole »

Devenez spécialiste de la 
gestion 

d’exploitation 
agricole

BTSA ACS’AGRI
Analyse, Conduite et Stratégie de l’Entreprise AgricoleBAC + 2

Admission sur étude de dossier

•	 Bac G
•	 BP

•	 Bac Pro
•	 Bac Techno

Diplômes donnant accès à la formation

•	 Conduite des productions agricoles
•	 Pilotage technico-économique d’une entreprise agricole et/ou d’un projet
•	 Accompagnement et conseil auprès des exploitants
•	 Gestion de projet
•	 Management d’activités agricoles

Compétences acquises

•	 Licence, Master		
•	 Certification de Spécialisation
•	 Écoles d’Ingénieurs ou Vétérinaires (via la classe prépa passerelle réservée aux BTS)
•	 Bachelor

Poursuite d’études

•	 Responsable d’exploitation ou d’entreprise agricole
•	 Chef(fe) de culture
•	 Conseiller(ère) agricole
•	 Technicien agricole
•	 Animateur d’organismes agricoles

Débouchés dans l’emploi

Parcours semestrialisé (système Européen de crédits ECTS)



DOMAINE COMMUN :
•	 ESC
•	 Langue vivante
•	 Techniques d’expression
•	 Economie

•	 Accompagnement projet
•	 EPS  
•	 Communication

ENSEIGNEMENTS TECHNIQUES : 
•	 Pilotage de systèmes biotechniques
•	 Gestion administrative, économique et 

financière de l’entreprise agricole
•	 Organisation du travail en entreprise agricole

•	 Pilotage de projet stratégique d’entreprise 
agricole

•	 Accompagnement du changement dans les 
entreprises agricoles

ACTIVITÉS PLURIDISCIPLINAIRES :
Approche transversale de problématiques (dont interventions de professionnels, sorties 
pédagogiques, missions de terrain...).

Contenu de la formation sur 2 ans

•	100% par contrôle continu en cours de formation (CCF) selon différentes modalités (écrit, 
oral, pratique).

Méthodes d’évaluation

•	Obligation de s’inscrire sur Parcoursup
•	Compléter un dossier d’inscription au CFPPA en parallèle ; puis effectuer un entretien et un 

test de positionnement

Possibilité de faire une journée d’immersion dans l’établissement 
(sur demande)

Comment s’inscrire ?
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2 ans d’apprentissage dans le secteur agricole

Obligation de signer un contrat d’apprentissage de 2 ans dans un des secteurs suivants :
•	Exploitation agricole avec productions végétales et/ou animales
•	Organisme professionnel agricole*
•	Coopérative agricole*
*Pour ces 2 cas, un stage de 8 semaines en exploitation agricole sera obligatoire

Formation en milieu professionnel

Contrat d’apprentissage

MINISTÈRE  
DE L'AGRICULTURE, 
DE L'AGRO-ALIMENTAIRE 
ET DE LA SOUVERAINETÉ 
ALIMENTAIREcfppa.amiens@educagri.fr@

03 22 35 30 20
www.leparacletamiens.com
80440 COTTENCHY (À 10 KM D’AMIENS)

Scannez-moi pour plus d’infos sur le BTSA !


